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AVIS DE CONVOCATION 
 

 
 
Mesdames, Messieurs, les actionnaires sont convoqués 

 

en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire le jeudi 14 juin 2012 à 10H00 
à l’Astrolabe – Aéroport International de Clermont-Ferrand Auvergne 

63510 AULNAT 
 
 

I - Ordre du jour à titre ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2011 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2011 ; 

3. Affectation du résultat de la Société relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2011 ;  

4. Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce ;  

5. Autorisation donnée au Conseil d'administration aux fins de procéder à un programme de rachat 

d'actions propres représentant un maximum de 10% du capital social de la Société ; 

6. Renouvellement du mandat du cabinet MAZARS en qualité de Commissaire aux comptes 

titulaire ; 

7. Nomination d’Emmanuel CHARNAVEL en qualité de Commissaire aux comptes suppléant. 

 

II - Ordre du jour à titre extraordinaire : 

8. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital de la Société 

par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription ; 

9. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de la 

Société par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, par offre au public ; 
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10. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de la 

Société par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, par une offre visée au II de l’article L. 411-2 

du Code monétaire et financier ; 

11. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital de la Société  

par émission d'actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au bénéfice d’une catégorie de personnes 

(partenaires industriels et financiers) ; 

12. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’émettre et de consentir, à titre 

gratuit, des bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise de la Société au profit des 

membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux de la Société ; 

13. Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue d’émettre et de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions de la Société au profit des membres du personnel salarié et/ou 

des mandataires sociaux de la Société ou de ses filiales ; 

14. Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de procéder à des attributions gratuites 

d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et/ou des 

mandataires sociaux de la Société ou de ses filiales ; 

15. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’émettre des bons de souscription 

d’actions autonomes de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au bénéfice d’une catégorie de personnes (partenaires mandataires) ; 

16. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’émettre des bons de souscription 

d’actions permettant de souscrire à des conditions préférentielles des actions de la Société en cas 

d’offre publique d’achat ou d’offre publique d’échange sur la Société ; 

17. Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de procéder à l'annulation des actions 

propres acquises dans le cadre du programme de rachat d'actions par voie de réduction du 

capital social de la Société ; 

18. Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de la 

Société réservée aux salariés de la Société dans les conditions prévues aux articles L. 225-129-6 

et L. 225-138 du Code de commerce et l’article L. 3332-18 du Code de travail ; et 

19. Pouvoirs pour formalités. 
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COMMENT PARTICIPER A CETTE ASSEMBLEE GENERALE 

VOUS DEVEZ ETRE ACTIONNAIRE 
La participation à l’assemblée est subordonnée à l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au 

formulaire de vote par correspondance/procuration ou à la demande de carte d’admission.  

VOUS DEVEZ EXPRIMER VOTRE CHOIX 

� Vous voulez assister à cette assemblée  

Tout actionnaire désirant assister à l’assemblée doit cocher le cadre A (situé en haut de la formule de vote par 

correspondance/procuration), signer et dater la formule et la retourner :  

- soit, si les actions sont détenues sous la forme nominative, directement au moyen de l’enveloppe  T  ci-jointe, à CM-CIC 

Securities c/o CM-CIC Titres, Service Assemblées, 3, allée de l’étoile, 95014 CERGY PONTOISE 

- soit, si les actions sont détenues sous la forme « au porteur », à l’établissement gestionnaire des actions. 

Une carte d'admission sera délivrée à tout actionnaire nominatif ou porteur souhaitant assister à l’assemblée. 

 
� Vous voulez vous faire représenter, donner pouvoir au Président ou voter par correspondance  
 
 1 - Pour pouvoir se faire représenter : Tout actionnaire désirant se faire représenter par son conjoint ou partenaire pacsé, ou un 

autre actionnaire, ou à toute personne physique ou morale de son choix,  doit remplir la case « Je donne pouvoir », signer, dater la 

formule et la retourner, comme indiqué au � . 

 

 2 - Pour donner pouvoir au Président : Tout actionnaire désirant donner pouvoir au Président doit  signer, dater la formule et la 

retourner, comme indiqué au �. 

 

 3 - Pour pouvoir voter par correspondance : Tout actionnaire désirant voter par correspondance à l’assemblée doit compléter la 

case « Je vote par correspondance ». 

- pour voter « CONTRE » ou s’abstenir, en noircissant les cases correspondantes aux résolutions,  

- pour voter « POUR », en laissant les cases claires. 

après avoir rempli le formulaire, celui-ci doit être signé et daté et renvoyé comme indiqué au  �. 

 

Les formulaires de vote ne seront pris en compte qu’à la condition d’être reçus par CM-CIC Securities, c/o CM-CIC Titres, 3 jours 

avant la date de l’Assemblée et être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d’une attestation de 

participation. 

 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.225-85  du Code de Commerce : 

-  tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si 

la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société ou son 

mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou 

l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son 

mandataire et lui transmet les informations nécessaires.  

- aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de 

Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société. 

 

Les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été 

retenues pour cette assemblée générale. 

 

L’avis préalable a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 9 mai 2012, 

L’avis de convocation a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et dans la Montagne du 30 mai 2012 
 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents devant être tenus à la disposition des 

actionnaires dans le cadre des assemblées générales sont disponibles au siège social de la société, dans les délais légaux, et pour 

les documents prévus à  l’article R 225-73 du code de commerce, sur le site Internet de la société à l’adresse suivante :  

www.metabolic.explorer.com 

 

           Le Conseil d’Administration 

 
Nota Les copropriétaires indivis sont tenus de se faire représenter par un mandataire unique. Les usufruitiers sont seuls 

convoqués aux Assemblées Générales Ordinaires ; en revanche, les nus propriétaires ont seuls le droit d’assister ou se faire 

représenter aux Assemblées Générales Extraordinaires. 



4 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

A TITRE ORDINAIRE :  
 

PREMIERE RESOLUTION 
Approbation des comptes annuels de la Société relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2011 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales ordinaires,  

après avoir pris connaissance (i) des comptes annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 

2011, (ii) du rapport de gestion du Conseil d'administration et ses annexes sur l’activité de la Société 

au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2011, (iii) du rapport du Président du Conseil 

d'administration sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne, conformément à l’article L. 

225-37 du Code de commerce, (iv) du rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2011 et (v) du rapport des Commissaires aux comptes sur le rapport 

du Président du Conseil d'administration sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne, 

approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, arrêtés au 

31 décembre 2011, tels qu’ils lui ont été présentés et faisant ressortir une perte de 2.010.542,32 euros, 

approuve les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports,  

prend acte et approuve, en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, les 

dépenses et charges correspondant aux dépenses de l’article 39-4 dudit Code et visées dans lesdits 

comptes annuels, 

donne pour l’exercice clos le 31 décembre 2011, quitus de leur gestion à tous les membres du Conseil 

d’administration et aux anciens membres du Directoire pour la période du 1er janvier 2011 au 25 mars 

2011 ainsi qu’aux Commissaires aux comptes. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
Approbation des comptes consolidés de la Société relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2011 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales ordinaires,  

après avoir pris connaissance (i) des comptes consolidés de la Société pour l'exercice clos au 31 

décembre 2011, (ii) du rapport du Conseil d'administration sur la gestion du groupe et (iii) du rapport 

général des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés soumis aux normes IFRS de 

l’exercice clos le 31 décembre 2011,  

approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2011. 

 
TROISIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat de la Société relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2011 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales ordinaires, 

après avoir constaté que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011 font apparaître une perte, 

au titre dudit exercice, de 2.010.542,32 euros, 

décide d’affecter cette perte au compte report à nouveau qui s'élèvera à -2.763.084,99 euros. 

Conformément à la loi, l’Assemblée générale constate qu’aucun dividende n’a été distribué au titre 

des trois derniers exercices.  
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QUATRIEME RESOLUTION 

Approbation des conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales ordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce,  

approuve les termes dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 
Autorisation donnée au Conseil d'administration aux fins de procéder à un programme de rachat 

d'actions propres représentant un maximum de 10% du capital social de la Société 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales ordinaires,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et conformément aux 

dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, 

prend acte qu'à ce jour, le Conseil d'administration n’a pas fait autre usage de la délégation 

équivalente, octroyée par la cinquième résolution de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

des actionnaires en date du 9 juin 2011 (l' « AGOE 2011 »), que celui lié aux mouvements d'achat 

d'actions liés au contrat de liquidité conclu avec CM-CIC Securities, 

autorise le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, à racheter, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de 

commerce et des articles 241-1 et suivants du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers, 

en une ou plusieurs fois, un nombre d’actions de la Société représentant jusqu’à un nombre maximum 

de 10% du nombre total des actions composant le capital social de la Société à la date du rachat des 

actions par le Conseil d'administration, 

décide que : 

- les actions pourront être acquises par la Société aux fins de permettre à la Société : 

1. d’animer le marché du titre de la Société et de favoriser la liquidité des transactions sur les 

actions de la Société et la régularité des cotations desdits titres par un prestataire de services 

d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de 

l’Association Française des Marchés Financiers (AMAFI) reconnue par l’Autorité des 

Marchés Financiers  ;  

2. de permettre la mise en place de plans d’options d’achat d’actions et autres formes 

d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux (notamment l’attribution 

gratuite d’actions), conformément aux prescriptions légales ; et 

3. de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement 

dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, le nombre d’actions ainsi 

acquises en vue de leur remise ultérieure dans le cadre d’opérations de fusion, de scission 

ou d’apport ne pouvant excéder 5% du capital social ;  

et/ou, 
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- pour tout ou partie des actions ainsi rachetées, les actions pourront être annulées dans les 

limites légales conformément à la résolution soumise au vote de la présente Assemblée à cette 

fin et sous réserve de son adoption, 

décide que les acquisitions, les cessions, transferts ou échanges de ces actions pourront être effectués 

par tous moyens, à tout moment, en une ou plusieurs fois, sur le marché, de gré à gré, y compris par 

voie de cession de blocs et l’utilisation de mécanismes optionnels ou d’instruments dérivés, dans le 

cadre de la réglementation en vigueur, 

décide que, dans le cadre de ce programme de rachat d’actions propres, le prix unitaire maximum 

d’achat ne devra pas excéder 16,80 euros (hors frais),  

décide que le Conseil d'administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat et le nombre d’actions 

susmentionnés en cas de modification de la valeur nominale de l’action, d’augmentation du capital 

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution d’actions gratuites, de division ou de 

regroupement d’actions, d’amortissement ou de réduction de capital, de distribution de réserves ou 

autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de 

l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action, 

décide que la présente autorisation pourra être utilisée y compris en période d’offre publique, dans le 

respect de la réglementation en vigueur, 

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation ou de subdélégation, 

dans les conditions prévues par la loi, en vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, 

prend acte et confirme que la présente autorisation annule, à hauteur des montants non utilisés, 

l’autorisation consentie au Conseil d’administration au titre de la cinquième résolution de l’AGOE 

2011, et 

décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente autorisation pendant une 

période de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 14 décembre 2013. 

 

SIXIEME RESOLUTION 

Renouvellement du mandat du cabinet MAZARS en qualité de Commissaire aux comptes titulaire  

 

L’Assemblée générale,  

constatant que le mandat du cabinet MAZARS, sis 131 boulevard de Stalingrad – 69100 Villeurbanne, 

et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro 351 497 649, 

Commissaire aux comptes titulaire de la Société, arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée, 

décide, conformément aux dispositions des articles L. 822-14, L. 823-3 et R. 823-1 du Code de 

commerce, de renouveler le mandat du cabinet MAZARS en qualité de Commissaire aux comptes 

titulaire de la Société, pour une période de six exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation ou subdélégation, dans 

les conditions prévues dans la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution. 

 

SEPTIEME RESOLUTION 
Nomination de Monsieur CHARNAVEL en qualité de Commissaire aux comptes suppléant 

 

L’Assemblée générale,  

constatant que le mandat de Monsieur Max DUMOULIN, né le 11 mai 1950 à Beaurepaire (38), de 

nationalité française, et demeurant 131, boulevard de Stalingrad – 69100 Villeurbanne, Commissaire 

aux comptes suppléant de la Société, arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée, 
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décide, conformément aux dispositions des articles L. 822-14, L. 823-3 et R. 823-1 du Code de 

commerce,   de nommer Monsieur CHARNAVEL Emmanuel né le 11 décembre 1973 à Nantes de 

nationalité Française demeurant 131, boulevard de Stalingrad – 69100 Villeurbanne, en qualité de 

Commissaire aux comptes suppléant de la Société, pour une période de six exercices, soit jusqu’à 

l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation ou subdélégation, dans 

les conditions prévues dans la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution. 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE : 
 

HUITIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital de la Société par 

émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

extraordinaires, 

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration, (ii) de l’avis des 

Commissaires aux comptes relatif à l’émission proposée et aux éléments de calcul du prix d’émission, 

conformément à l’article R. 225-117 du Code de commerce et (iii) du rapport spécial des Commissaires 

aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et suivants, L. 225-135-1 et L. 228-92 du Code 

de commerce,  

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations du capital social, dans la proportion 

et aux époques qu'il appréciera, par émission d'actions ordinaires de la Société ou de valeurs 

mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société régies par les article 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce, avec maintien du droit préférentiel de souscription étant 

précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en 

espèces, soit par compensation de créances, 

décide de fixer les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d'usage par le 

Conseil d'administration de la présente délégation de compétence, dans les conditions suivantes : 

- le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d‘être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne peut excéder, en tout état de 

cause 1.133.748 euros, étant précisé que le montant nominal maximum global des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation et des 

délégations ou autorisations conférées en vertu des neuvième, dixième, onzième, douzième, 

treizième, quatorzième, quinzième, seizième et dix-huitième résolutions de la présente 

Assemblée est fixé à un montant égal à 1.133.748 euros, les émissions réalisées en vertu de ces 

résolutions venant s’imputer sur ce plafond global (le « Plafond 2012 ») ;  

- à ce plafond, s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ou valeurs mobilières à 

émettre éventuellement en supplément aux fins de préserver les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société, dans les conditions prévues par les articles 

L. 228-99 et R. 228-87 du Code de commerce, étant précisé que le nombre d'actions ou de 

valeurs mobilières pouvant être ainsi émises au titre de cette émission complémentaire et le 

montant de l'augmentation de capital en résultant seront limités au nombre et montant 

nécessaires pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 

capital existant à la date de cette émission, comme s'ils étaient actionnaires à cette date, 
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décide par ailleurs que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres 

de créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 

Société, émises aussi bien au titre de la présente résolution que des neuvième, dixième et onzième 

résolutions, ne pourra excéder un plafond de  25.000.000 d'euros à la date de décision de l’émission, 

décide et rappelle, en tant que de besoin, que le Plafond 2012 visé ci-dessus s’applique, à compter de 

ce jour, pour toute émission réalisée en vertu de la présente délégation et de celles conférées en vertu 

des neuvième, dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième, quinzième, seizième et dix-

huitième résolutions de la présente Assemblée, 

décide que pour chacune des émissions réalisées dans le cadre de la présente résolution, le Conseil 

d'administration aura la compétence de décider, s’il constate une demande excédentaire, d’augmenter 

le nombre de titres à émettre dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce 

et dans la limite prévue aux paragraphes ci-dessus, 

L’Assemblée, en cas d'usage par le Conseil d'administration de la présente délégation : 

décide que les actionnaires pourront exercer, conformément à la loi, leur droit préférentiel de 

souscription à titre irréductible aux actions ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la 

présente résolution, proportionnellement au nombre d'actions qu’ils détiennent, 

décide que le Conseil d'administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de 

souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de 

leurs demandes,  

décide que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n'ont pas absorbé 

la totalité des augmentations de capital telles que visées ci-dessus, le Conseil d'administration pourra 

utiliser les différentes facultés prévues par la loi et, notamment, celles de l’article L. 225-134 du Code 

de commerce, dans l'ordre qu'il déterminera et, le cas échéant, par offre au public de tout ou partie des 

actions ou des valeurs mobilières non souscrites,   

décide que le Conseil d'administration pourra, dans le cadre des augmentations de capital qu’il 

pourra décider en vertu de la présente délégation de compétence, en cas d’insuffisance de 

souscriptions, limiter les émissions au montant des souscriptions, étant précisé que ce montant ne 

peut être inférieur à 75% du montant initial décidé, 

décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de 

subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment : 

- arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités 

d’émission, la forme et les termes et conditions des valeurs mobilières à créer, fixer la date de 

jouissance des titres à émettre, les conditions de souscription et, le cas échéant, les modalités d'exercice 

des droits à souscription, conversion, échange, remboursement attachés auxdits titres ; 

- constater les réalisations des augmentations de capital qui en résultent ; et,  

- procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission sur le marché 

sur lequel les titres de la Société sont admis, des droits, actions ou valeurs mobilières créées ou à créer 

et,  

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société ;  

- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes, à sa 

seule initiative, et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 
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- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et statutaires 

tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire. 

prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme, au capital de la Société emportera de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donneront droit au 

profit des titulaires de ces valeurs mobilières, 

prend acte et confirme que la présente délégation de compétence annule à hauteur des montants non 

utilisés la délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la sixième résolution de l’AGOE 

2011, et 

fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation 

de compétence faisant l'objet de la présente résolution, soit jusqu’au 14 août 2014. 

 

NEUVIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de la 

Société par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription, par offre au public 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

extraordinaires,  

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration et (ii) du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 225-148 

et L. 228-92 du Code de commerce,  

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans 

la loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs émissions d'actions ordinaires de la Société ou de 

valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société régies par les 

article L. 228-91 et suivants du Code de commerce, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public, étant précisé que la 

souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par 

compensation de créances, 

décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d‘être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne peut excéder, en tout état de cause, 

224.180 euros, étant précisé que le montant des augmentations de capital décidées en vertu de la 

présente résolution s’imputera sur le Plafond 2012, 

décide par ailleurs que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres 

de créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 

Société, émises aussi bien au titre de la présente résolution que des huitième, dixième et onzième 

résolutions, ne pourra excéder un plafond de 25.000.000 d'euros à la date de décision de l’émission, 

décide que pour chacune des émissions réalisées dans le cadre de la présente résolution, le Conseil 

d'administration aura la compétence de décider, s’il constate une demande excédentaire, d’augmenter 

le nombre de titres à émettre dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce 

et dans la limite prévue aux paragraphes ci-dessus, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l'objet de 

la présente résolution, sans désignation de bénéficiaires ou d'une catégorie de bénéficiaires, dans le 

cadre d'une offre au public et de conférer au Conseil d'administration la possibilité de prévoir un délai 

de priorité au profit des actionnaires,  
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décide que, conformément à l'article L. 225-136 du Code de commerce, le prix d'émission des actions 

sera fixé conformément aux prescriptions légales et réglementaires, le prix d’émission desdites actions 

étant au moins égal à la moyenne pondérée des cours de l'action de la Société sur les trois dernières 

séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%, 

sachant que, dans la limite de 10% du capital social par an, le Conseil d'administration pourra porter 

cette décote à 10%. 

décide que le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au 

capital social sera fixé de telle manière que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le 

cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par elle soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d'émission minimum 

d'actions ordinaires en application du paragraphe précédent, 

décide que les augmentations de capital pourront être réalisés à l’effet de rémunérer des titres qui 

seraient apportés à la Société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur des titres répondant 

aux conditions fixées par l’article L. 225-148 du Code de commerce,  

décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de 

subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment : 

- fixer les conditions d’émission et de souscription et, le cas échéant, les modalités d'exercice des 

droits à souscription, conversion, échange, remboursement attachés auxdits titres,  

- constater les réalisations des augmentations de capital qui en résultent,  

- procéder à la modification corrélative des statuts, 

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

de la Société, 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission sur le 

marché sur lequel les titres de la Société sont admis, des droits, actions ou valeurs mobilières 

créées ou à créer,  

- imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire, 

prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme, au capital de la Société emportera de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donneront droit,  

prend acte et confirme que la présente délégation de compétence annule, à hauteur des montants non 

utilisés, la délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la septième résolution de 

l’AGOE 2011, et 

fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation 

de compétence faisant l'objet de la présente résolution, soit jusqu’au 14 août 2014. 
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DIXIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter le capital social de la 

Société par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription, par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

extraordinaires,  

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration et (ii) du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, et L. 228-

92 du Code de commerce,  

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans 

la loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs émissions d'actions ordinaires de la Société et de 

valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société régies par les 

articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, dans la proportion et aux époques qu'il 

appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre visée au II de l’article 

L. 411-2 du Code monétaire et financier, étant précisé que la souscription des actions et des autres 

valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, 

décide que, sauf indications contraires, les émissions prévues dans le cadre de la présente résolution 

seront réalisées sous les mêmes conditions que celles définies par la précédente résolution, y compris 

en termes d’imputation sur le Plafond 2012, étant rappelé que, conformément à la loi, les émissions 

réalisées dans le cadre de la présente délégation ne peuvent excéder la limite de 20% du capital social 

de la Société, par an, à la date de chaque émission, 

décide par ailleurs que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres 

de créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 

Société, émises aussi bien au titre de la présente résolution que des huitième, neuvième et onzième 

résolutions, ne pourra excéder un plafond de 25.000.000 d'euros à la date de décision de l’émission, 

décide que pour chacune des émissions réalisées dans le cadre de la présente résolution, le Conseil 

d'administration aura la compétence de décider, s’il constate une demande excédentaire, d’augmenter 

le nombre de titres à émettre dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce 

et dans la limite prévue aux paragraphes ci-dessus ; 

prend acte que la présente délégation de compétence annule, à hauteur des montants non utilisés, la 

délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la huitième résolution de l’AGOE 2011, et 

fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation 

de compétence faisant l'objet de la présente résolution, soit jusqu’au 14 août 2014. 

 

ONZIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d'augmenter  

le capital de la Société par émission d'actions ordinaires ou de toutes autres  

valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription 

au bénéfice d'une catégorie de personnes (partenaires industriels et financiers) 
 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration et (ii) du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  
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conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135-1, L. 225-138, et L. 228-92 du Code 

de commerce,  

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, sa compétence pour décider une ou plusieurs émissions d'actions ordinaires de la Société ou de 

valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société régies par les 

articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, dans la proportion et aux époques qu'il 

appréciera, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la catégorie de 

personnes définie ci-dessous, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs 

mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances,  

décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne peut excéder, en tout état de cause, 

909.568 euros, étant précisé que le montant des augmentations de capital décidées en vertu de la 

présente résolution s’imputera sur le Plafond 2012, 

décide par ailleurs que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres 

de créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 

Société, émises aussi bien au titre de la présente résolution que des huitième, neuvième et dixième 

résolutions, ne pourra excéder un plafond de 25.000.000 d'euros à la date de décision de l’émission, 

décide que pour chacune des émissions réalisées dans le cadre de la présente résolution, le Conseil 

d’administration aura la compétence de décider, s'il constate une demande excédentaire, d'augmenter 

le nombre de titres à émettre dans les conditions prévues à l'article L. 225-135-1 du Code de commerce 

et dans la limite prévue aux paragraphes ci-dessus, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l'objet de 

la présente résolution, au profit de la catégorie de personnes répondant aux caractéristiques suivantes 

: (i) les sociétés industrielles ou commerciales intervenant dans des domaines ou secteurs d'activité où 

la Société intervient et susceptibles de conclure avec la Société un accord visant à un partenariat 

stratégique, à un rapprochement capitalistique ou une mise en commun de moyens, et/ou (ii) les 

sociétés ou fonds gestionnaires d'épargne collective ou investisseurs institutionnels investissant dans 

des domaines ou secteurs d'activité où la Société intervient et susceptibles d'investir dans un 

placement privé, 

décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises en 

vertu de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée des cours de l'action de la 

Société sur les vingt séances de bourse précédant la fixation du prix d'émission, cette moyenne 

pouvant éventuellement être diminuée d'une décote maximale de 5%, 

décide que le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au 

capital social sera fixé de telle manière que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le 

cas échéant, de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par elle soit, pour chaque action émise 

en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d'émission minimum 

d'actions ordinaires en application du paragraphe précédent, 

décide que le Conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou 

subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment : 

- fixer les conditions d’émission et de souscription et, le cas échéant, les modalités d'exercice des 

droits à souscription, conversion, échange, remboursement attachés auxdits titres,  

- constater les réalisations des augmentations de capital qui en résultent,  

- procéder à la modification corrélative des statuts, 

- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 

de la Société, 
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- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission sur le 

marché sur lequel les titres de la Société sont admis, des droits, actions ou valeurs mobilières 

créées ou à créer,  

- imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 

légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire, 

prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à 

terme, au capital de la Société emportera de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donneront droit,  

prend acte et confirme que la présente délégation de compétence annule, à hauteur des montants non 

utilisés, la délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la neuvième résolution de 

l’AGOE 2011, et 

décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente délégation pendant une 

période de  dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu'au 14 décembre 2013. 

 

DOUZIEME RESOLUTION 
Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’émettre et de consentir, à titre gratuit, 

des bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise de la Société au profit des membres du 

personnel salarié et/ou des mandataires sociaux de la Société  

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

extraordinaires, 

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration et (ii) du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-138, et L. 228-92 du Code de 

commerce,  

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, sa compétence pour décider l’émission d’un nombre total maximum de 171.500 bons de parts de 

créateurs d'entreprise (les « BSPCE 2012 »), conformément aux dispositions de l’article 163 bis G du 

Code Général des Impôts et des dispositions applicables pour l’émission de valeurs mobilières 

donnant accès au capital social, 

décide que le nombre total maximum d’Options 2012, tel que ce terme est défini à la résolution 

suivante, et de BSPCE 2012 à émettre en vertu de la présente délégation ne saurait, en cumulé, excéder 

171.500 Options 2012 et/ou BSPCE 2012 à titre de plafond cumulé unique, le Conseil d'administration 

décidant des proportions à utiliser au titre des délégations susvisées, toute émission d’Options 2012 

ou de BSPCE 2012 venant s’imputer sur ledit plafond,  

décide que chaque BSPCE 2012 donnera le droit de souscrire une action de la Société d’une valeur 

nominale de 0,10 euro, pendant la période d’exercice que fixera le Conseil d'administration lors de 

l’attribution des BSPCE 2012 et dans la limite prévue par la loi et les règlements, 

décide que le prix d’exercice de chaque BSPCE 2012 sera déterminé par référence à la moyenne 

pondérée des cours de l'action de la Société sur les vingt séances de bourse précédant la date à laquelle 

le Conseil d'administration fera usage de ladite délégation, par action, prime d’émission incluse (sous 

réserve du cas où une nouvelle opération sur le capital par émission de titres conférant des droits 

équivalents à ceux résultant de l’exercice des BSPCE 2012 aura été réalisée à un prix différent après la 
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présente Assemblée et avant l’attribution des BSPCE 2012 concernés, auquel cas le prix d’exercice sera 

fixé par le Conseil d'administration agissant dans les conditions prévues par la loi et les règlements), à 

libérer en numéraire par versement en espèces ou par compensation de créances, 

décide de supprimer, pour les BSPCE 2012, le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de 

réserver leur souscription au profit d’une catégorie de personnes déterminée, constituée par les 

salariés de la Société et ses dirigeants ou mandataires sociaux éligibles au régime fiscal des bons de 

parts de créateurs d'entreprises, 

autorise le Conseil d'administration, afin de permettre aux souscripteurs des BSPCE 2012 d’exercer 

leur droit de souscription, à procéder à une ou plusieurs augmentations du capital social d’un 

montant nominal maximum, égal à 17.150 euros, étant précisé que le montant nominal maximum 

global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution 

s’imputera sur le Plafond 2012, 

autorise, en conséquence, le Conseil d'administration à procéder à l’émission de 171.500 actions 

nouvelles auxquelles donnera droit l’exercice des 171.500 BSPCE 2012 émis conformément aux termes 

de la présente résolution, 

prend acte que la décision d’émission des BSPCE 2012 emportera de plein droit renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises et souscrites sur 

exercice des BSPCE 2012, cette renonciation intervenant au bénéfice des titulaires des bons au jour de 

leur exercice, 

décide que les porteurs de BSPCE 2012 seront protégés conformément à la loi et, notamment, aux 

dispositions des articles L. 228-99 et suivants du Code de commerce et aux conditions du contrat 

d’émission des BSPCE 2012 qui seront arrêtées par le Conseil d'administration, conformément à la 

délégation ci-après, 

précise toutefois que la Société pourra modifier sa forme ou son objet, sans avoir à recueillir 

l’autorisation des porteurs de BSPCE 2012 mais ne pourra ni modifier les règles de répartition de ses 

bénéfices, ni amortir son capital, ni créer des actions de préférence entraînant une telle modification 

ou un tel amortissement, à moins d’y être autorisée dans les conditions prévues à l’article L. 228-103 

du Code de commerce et sous réserve de prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L. 

228-99 du Code de commerce ou par le contrat d’émission,  

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou 

subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment : 

- émettre et procéder à l’attribution, à titre gratuit, de tout ou partie des BSPCE 2012 aux 

bénéficiaires qu’il désignera, conformément aux termes de la présente résolution, 

- arrêter la liste des bénéficiaires des BSPCE 2012 ainsi que le nombre de titres à attribuer à 

chacun d’eux ; 

- déterminer les conditions, en particulier, le prix de souscription des actions nouvelles et les 

modalités d'exercice des BSPCE 2012, sous réserve des termes de la présente résolution et du 

respect des dispositions légales et réglementaires et déterminer, à cette fin, les termes et 

conditions du contrat d’émission des BSPCE 2012,  

- calculer, à la date d’utilisation de la présente délégation, le montant disponible du Plafond 2012 

sur lequel le montant des augmentations de capital consécutives à l’exercice des BSPCE 2012 

s’imputera, 

- arrêter la durée d’exercice des BSPCE 2012 laquelle, en tout état de cause, ne pourra pas 

dépasser un délai maximal de 10 ans,  
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- prendre en temps utile toute mesure qui s'avérerait nécessaire pour préserver les droits des 

titulaires des BSPCE 2012 dans les cas prévus par la loi, 

- suspendre temporairement l'exercice des BSPCE 2012 en cas d'opérations financières impliquant 

l'exercice d'un droit attaché aux actions, 

- recevoir les souscriptions et les versements nécessaires correspondant à l’exercice des 

BSPCE 2012, 

- faire tout ce qui sera nécessaire pour la bonne réalisation de l’émission des BSPCE 2012 et de ses 

suites et, notamment, à l’effet de constater la réalisation définitive de l’augmentation de capital 

résultant de l’exercice des BSPCE 2012 et de modifier corrélativement les statuts, 

- arrêter les termes de tout contrat d’émission ou document utile à cet effet et signer lesdits 

documents, au nom de la Société, avec chacun des titulaires des BSPCE 2012, ainsi que, le cas 

échéant, de modifier ou d’amender ledit contrat d’émission, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire,  

prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d'administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée à la présente résolution, le Conseil d'administration 

rendra compte à l'Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l'utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution. 

prend acte et confirme que la présente délégation de compétence annule à hauteur des montants non 

utilisés la délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la dixième résolution de 

l’AGOE 2011, et 

décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente délégation pendant une 

période de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 14 décembre 2013. 

 

TREIZIEME RESOLUTION 
Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue d’émettre et de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions de la Société au profit des membres du personnel salarié et/ou des 

mandataires sociaux de la Société ou de ses filiales 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

extraordinaires, 

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration et (ii) du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce,  

autorise le Conseil d'administration, à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du 

personnel qu’il déterminerait parmi les salariés et, le cas échéant, les mandataires sociaux de la Société 

ou de ses filiales, un nombre maximum de 171.500 options donnant droit à la souscription d’actions 

nouvelles de la Société à émettre au titre d’augmentations de son capital ou donnant droit à l’achat 

d’actions de la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues par la 

loi (les « Options 2012 »). 

décide que : 

- le nombre maximum total d’Options 2012 et de BSPCE 2012 à émettre ne saurait, en cumulé, 

excéder 171.500 à titre de plafond cumulé unique, le Conseil d'administration décidant des 

proportions à utiliser au titre des délégations susvisées, toute émission d’Options 2012 ou de 

BSPCE 2012 venant s’imputer sur ledit plafond,  
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- chaque Option 2012 donnerait droit à la souscription ou à l’achat d’un nombre maximum d’une 

action de la Société d'une valeur nominale de 0,10 euro, 

- le prix à payer lors de l’exercice des Options 2012 serait fixé par le Conseil d'administration le 

jour où les Options 2012 seraient consenties et déterminé conformément aux dispositions 

législatives et, notamment, par référence au dernier cours de bourse connu à la date à laquelle le 

Conseil d'administration ferait usage de ladite délégation, ledit prix ne pouvant, en tout état de 

cause, être inférieur à 95% de la moyenne pondérée des cours de l'action de la Société sur les 

vingt séances de bourse précédant le jour où l’option serait consentie, 

- il ne pourrait être consenti d’Options 2012 aux salariés ou mandataires sociaux possédant 

individuellement une part du capital social supérieure à 10% du capital social. 

autorise en conséquence, en cas d’options de souscription, l'émission d’un nombre maximal de 

171.500 actions et l'augmentation de capital d'un montant maximal nominal de 17.150 euros en 

résultant dans le cas d'exercice des Options 2012, étant précisé que le montant de l’augmentation de 

capital décidée à ce titre s’imputerait sur le Plafond 2012, 

prend acte que, si tout ou partie des Options 2012 sont des options de souscription, la décision 

d'attribution emportera de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions qui seront émises et souscrites sur exercice des Options 2012, cette 

renonciation intervenant au bénéfice des titulaires des bons au jour de leur exercice, 

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation ou de subdélégation, 

dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

- fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les Options 2012 et notamment déterminer 

s’il s’agit d’options de souscription ou d’achat ; 

- arrêter la durée d’exercice des Options 2012 qui, en tout état de cause, ne pourra pas dépasser 

un délai maximal de 10 ans ; 

- arrêter la liste des bénéficiaires des Options 2012 et le nombre d’Options 2012 allouées à chacun 

d’eux ; 

- fixer les modalités et conditions d’exercice des Options 2012 et, notamment, la ou les dates ou 

périodes d’exercice des Options 2012, étant entendu que le Conseil d'administration pourra (i) 

anticiper les dates ou périodes d’exercice des Options 2012, (ii) maintenir le caractère exerçable 

des Options 2012 ou (iii) modifier les dates ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues 

par l’exercice des Options 2012 ne pourront être cédées ou mises au porteur, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.  

 

prend acte et confirme que la présente autorisation annule à hauteur des montants non utilisés la 

délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la onzième résolution de l’AGOE 2011, 

décide que le Conseil d’administration pourra faire usage de la présente autorisation pendant une 

période de trente-huit mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 14 août 2015. 



17 

QUATORZIEME RESOLUTION 
Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de procéder à des attributions gratuites 

d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et/ou des mandataires 

sociaux de la Société ou de ses filiales 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

extraordinaires, 

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration et (ii) du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,  

autorise le Conseil d'administration à émettre et procéder en une ou plusieurs fois, à des attributions 

gratuites d’un nombre maximum de 600.000 actions ordinaires existantes ou à émettre, au profit des 

bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel de la Société ou des sociétés ou 

groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L. 225-197-2 dudit Code, certaines 

catégories du personnel salarié et/ou les mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1 II dudit 

Code, dans les conditions définies ci-après, 

décide que les actions existantes ou à émettre attribuées en vertu de cette autorisation ne pourront pas 

représenter, en tout état de cause, plus de 10% du capital social de la Société existant à la date 

d’attribution desdites actions par le Conseil d'administration, étant précisé que le montant de 

l’augmentation de capital décidée par la présente résolution s’imputera sur le montant du Plafond 

2012, 

décide que, sauf les cas de dérogation légale, l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires 

deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition de deux ans et que les bénéficiaires devront 

conserver lesdites actions pendant une durée minimale de deux ans à compter de l’attribution 

définitive desdites actions, étant précisé que les droits résultant de l’attribution gratuite d’actions sont 

incessibles jusqu’au terme de la période d’acquisition, sous réserve des cas de transfert prévus par la 

loi, 

prend acte que, si l'attribution porte sur des actions à émettre, la décision d’attribution emportera de 

plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation expresse des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription auxdites actions. L’augmentation du capital social 

correspondante sera définitivement réalisée par le seul fait de l'attribution définitive desdites actions 

aux bénéficiaires, 

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation ou subdélégation, dans 

les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment de : 

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions parmi les membres du personnel 

de la société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à 

l’article L. 225-197-2 du Code de commerce et les mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1 

II dudit Code, 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions,  

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, 

primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement,  

- prendre toutes mesures requises par la loi et les règlements en vue de protéger les droits des 

bénéficiaires des attributions d’actions en cas d'opérations modifiant le capital ou susceptibles 

d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de 

conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, le cas échéant, le nombre des actions 

attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires,  

 

- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire,  
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prend acte et confirme que la présente autorisation annule à hauteur des montants non utilisés la 

délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la douzième résolution de l’AGOE 2011, 
décide que cette autorisation est donnée pour une période de trente-huit mois à compter de ce jour, 

soit jusqu’au 14 août 2015. 

 
QUINZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’émettre  

des bons de souscription d’actions autonomes de la Société  

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  

au bénéfice d’une catégorie de personnes (partenaires mandataires)  
 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d'administration et (ii) du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, et après avoir constaté que le capital social était entièrement libéré, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-138, et L. 228-92 du Code de 

commerce,  

délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 

loi, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 

époques qu'il appréciera, d’un nombre maximum de 100.000 bons de souscription d’actions 

autonomes donnant droit à la souscription d’un nombre maximum de 100.000 actions de la Société (les 

« BSA 2012 »), conformément aux articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce applicables 

pour l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital social, 

décide que chaque BSA 2012 donnera le droit de souscrire une action de la Société d’une valeur 

nominale de 0,10 euro, pendant la période d’exercice que fixera le Conseil d'administration lors de 

l’attribution des BSA 2012 et dans la limite prévue par la loi et les règlements, 

décide que le prix d’exercice de chaque BSA 2012 sera déterminé par référence à la moyenne pondérée 

des cours de l'action de la Société sur les vingt séances de bourse précédant la date à laquelle le 

Conseil d'administration fera usage de ladite délégation, par action, prime d’émission incluse (sous 

réserve du cas où une nouvelle opération sur le capital par émission de titres conférant des droits 

équivalents à ceux résultant de l’exercice des BSA 2012 aura été réalisée à un prix différent après la 

présente Assemblée et avant l’attribution des BSA 2012 concernés, auquel cas le prix d’exercice sera 

fixé par le Conseil d'administration agissant dans les conditions prévues par la loi et les règlements), à 

libérer en numéraire par versement en espèces ou par compensation de créances, 

décide de supprimer, pour les BSA 2012, le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de 

réserver l’intégralité de la souscription des BSA 2012 au profit d’une catégorie de personnes 

déterminée, à savoir (i) des personnes physiques ou morales étant partenaires de la Société et 

intervenant à titre gratuit ou onéreux à ses côtés en vue de favoriser son développement et (ii) des 

mandataires sociaux de la Société,  

décide de donner tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation ou 

subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et 

notamment : 

- arrêter la liste des bénéficiaires des BSA 2012 et le nombre de BSA 2012 attribués à chacun 

d’eux, 

-  permettre aux souscripteurs des BSA 2012 d’exercer leur droit de souscription, à procéder à une 

ou plusieurs augmentations du capital social d’un montant nominal maximum correspondant 

au nombre de BSA 2012 émis, attribués et exercés, soit 10.000 euros, étant précisé que le 
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montant des augmentations de capital décidées en vertu de la présente résolution s’imputera 

sur le montant du Plafond 2012, 

-  procéder à l’émission de 100.000 actions nouvelles auxquelles donnera droit l’exercice des 

100.000 BSA 2012 émis conformément aux termes de la présente résolution et à l’augmentation 

de capital en résultant, 

- calculer, à la date d’utilisation de la présente délégation, le montant disponible du Plafond 2012 

sur lequel le montant des augmentations de capital consécutives à l’exercice des BSA 2012 

s’imputera, 

- fixer les conditions de souscription des BSA 2012 et, notamment, le prix de souscription des 

BSA 2012 et les modes de libération de ce prix,  

- déterminer les conditions d’exercice des BSA 2012 et, en particulier, le prix de souscription des 

actions nouvelles à émettre sur exercice des BSA 2012 ainsi que les conditions d’émission des 

actions à émettre sur exercice des BSA 2012 et, notamment, les conditions d’exercice (vesting, …), 

sous réserve des termes de la présente résolution et du respect des dispositions légales et 

réglementaires et déterminer, à cette fin, les termes et conditions du contrat d’émission des 

BSA 2012, 

- fixer la durée de validité des BSA 2012 et les conditions d’exercice des BSA 2012, étant précisé 

que la période d’exercice ne pourra pas excéder 10 ans,  

- ouvrir et clôturer la période de souscription des BSA 2012, recueillir les souscriptions et les 

versements nécessaires à la souscription des BSA 2012, ainsi qu’à l’exercice des BSA 2012 et la 

souscription des actions émises sur exercice des BSA 2012,  

- prendre en temps utile toute mesure qui s'avérerait nécessaire pour préserver les droits des 

titulaires des BSA 2012 dans les cas prévus par la loi, 

- faire tout ce qui sera nécessaire pour la bonne réalisation de l’émission des BSA 2012 et de ses 

suites et, notamment, à l’effet de constater la réalisation définitive des augmentations de capital 

résultant de l’exercice des BSA 2012 et de modifier corrélativement les statuts, 

- arrêter les termes de tout contrat d’émission ou document utile à cet effet et signer lesdits 

documents, au nom de la Société, avec chacun des titulaires des BSA 2012, ainsi que, le cas 

échéant, de modifier ou d’amender ledit contrat d’émission, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire,  

prend acte que la décision de la présente Assemblée d’émettre des BSA 2012 emporte de plein droit, 

au profit des titulaires desdits BSA 2012 et conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du 

Code de commerce, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

qui seront émises et souscrites sur exercice des BSA 2012, cette renonciation intervenant au bénéfice 

des titulaires des bons au jour de leur exercice, 

décide que les porteurs de BSA 2012 seront protégés conformément à la loi et, notamment, aux 

dispositions des articles L. 228-99 et suivants du Code de commerce et aux conditions du contrat 

d’émission des BSA 2012 qui seront arrêtées par le Conseil d'administration et précise toutefois que la 

Société pourra modifier sa forme ou son objet, sans avoir à recueillir l’autorisation des porteurs de 

BSA 2012 mais ne pourra ni modifier les règles de répartition de ses bénéfices, ni amortir son capital, 

ni créer des actions de préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement, à moins 

d’y être autorisée dans les conditions prévues à l’article L. 228-103 du Code de commerce et sous 

réserve de prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du Code de 

commerce ou par le contrat d’émission,  
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prend acte et confirme que la présente délégation de compétence annule, à hauteur des montants non 

utilisés, la délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la treizième résolution de 

l’AGOE 2011, et 

décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente délégation pendant une 

période de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 14 décembre 2013. 

 

SEIZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’émettre des bons de souscription 

d’actions permettant de souscrire à des conditions préférentielles des actions de la Société en cas 

d’offre publique d’achat ou d’offre publique d’échange sur la Société 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales ordinaires,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,   

conformément aux dispositions des articles L. 233-32 II et L. 228-92 du Code de commerce, 

délègue au Conseil d'administration sa compétence, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 

prévues par la loi, pour émettre des bons de souscription d’actions permettant de souscrire à des 

conditions préférentielles des actions de la Société, dans l’éventualité où la Société ferait l’objet d’une 

offre publique d’achat ou d’une offre publique d’échange dans les vingt-six mois suivants la présente 

Assemblée (les « Bons Anti-OPA »), 

décide que : 

- le montant de l’augmentation de capital résultant de l’exercice des Bons Anti-OPA ne pourra 

pas excéder un montant maximum égal au montant du capital social de la Société à la date à 

laquelle le Conseil d'administration procédera à l’émission desdits Bons Anti-OPA, 

- le nombre de Bons Anti-OPA émis en application de la présente délégation ne pourra excéder le 

nombre d’actions composant le capital social de la Société à la date à laquelle le Conseil 

d'administration procédera à l’émission desdits Bons Anti-OPA, 

- le Conseil d'administration pourra utiliser la présente délégation, sans l’approbation ou la 

confirmation de l’Assemblée, en cas de dépôt d’un projet d’offre publique d’achat ou d’échange 

visant plus du tiers des titres de capital ou donnant accès au capital de la Société et dans les 

situations visées à l’article L. 233-33 alinéa 1 du Code de commerce, c'est-à-dire dans l’hypothèse 

où, pour l’un au moins des initiateurs de l’offre concernée ou l’une des entités qui le contrôle au 

sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, ne s’appliqueraient pas ou ne se verraient pas 

appliquer, de par une disposition légale ou règlementaire impérative, les dispositions de l’article 

L. 233-32 du Code de commerce ou des mesures équivalentes audit article, 

- dans les autres cas que ceux visés au paragraphe ci-dessus et conformément à l’article L. 233-32 

III du Code de commerce, le Conseil d'administration pourra utiliser la présente délégation, 

avec la confirmation préalable de l’Assemblée, 

- les Bons Anti-OPA émis seront attribués gratuitement au bénéfice de tous les actionnaires ayant 

cette qualité à l’expiration de la période d’offre publique concernée, et ce, à raison d’un Bon 

Anti-OPA pour une action, 

- le Conseil d'administration pourra fixer le prix d’exercice des Bons Anti-OPA ou les modalités 

de détermination de ce prix, dans la limite de la valeur nominale des actions, ainsi que les autres 

modalités d’exercice des Bons Anti-OPA, notamment leurs périodes d’émission et d’exercice, 

étant précisé que lesdits Bons Anti-OPA pourront être attribués à tout moment à compter de la 
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date d’ouverture de la période d’offre publique et même postérieurement à la clôture de l’offre, 

pendant la période allant jusqu’à la date de publication des résultats de l’offre, 

- le Conseil d'administration devra porter à la connaissance du public et de l’Autorité des 

Marchés Financiers son intention d’émettre les Bons Anti-OPA avant la clôture de l’offre 

publique d’achat ou d’échange concernée dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur, et 

- les Bons Anti-OPA ainsi émis deviendront, conformément aux dispositions légales applicables, 

caducs de plein droit dès que l’offre publique en conséquence de laquelle ils auront été émis et, 

le cas échéant, toute offre concurrente à cette offre, auront échoué, deviendront caduques ou 

seront retirées. 

décide de réserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les 

conditions prévues par les articles L. 228-99 et R. 228-87 du Code de commerce, et  

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou 

subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, pour notamment : 

-  décider, chaque fois qu'il fera usage de la présente délégation, une émission complémentaire de 

Bons Anti-OPA qui seront réservés aux titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 

capital existant à cette date et conservant leurs droits d'accès à la date de l'usage de la 

délégation et sous condition qu'ils exercent leurs droits, étant précisé que le nombre de Bons 

Anti-OPA pouvant être ainsi émis au titre de cette émission complémentaire sera limité au 

nombre nécessaire pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 

au capital existant à la date de cette émission, comme s'ils étaient actionnaires à cette date, 

- fixer les conditions d’exercice desdits Bons Anti-OPA relatives aux termes de l’offre ou de toute 

offre concurrente, ainsi que les conditions préférentielles d’exercice desdits Bons Anti-OPA et, 

notamment, leur prix d’exercice ou les modalités de détermination de ce prix, sans que celui-ci 

puisse être inférieur à la valeur nominale de l’action à émettre sur exercice du Bon Anti-OPA, 

- fixer les conditions d’émission des actions à émettre sur exercice des Bons Anti-OPA, sous 

réserve des termes de la présente résolution et du respect des dispositions légales et 

réglementaires et déterminer, à cette fin, les termes et conditions du contrat d’émission des Bons 

Anti-OPA, 

- prendre en temps utile toute mesure qui s'avérerait nécessaire pour préserver les droits des 

titulaires des Bons Anti-OPA dans les cas prévus par la loi, 

- faire tout ce qui sera nécessaire pour la bonne réalisation de l’émission des Bons Anti-OPA et de 

ses suites et, notamment, à l’effet de constater le montant des augmentations de capital résultant 

de l’exercice de ces Bons Anti-OPA et de modifier corrélativement les statuts, 

- arrêter les termes de tout contrat d’émission ou document utile à cet effet et signer lesdits 

documents, au nom de la Société, avec chacun des titulaires des Bons Anti-OPA, ainsi que, le cas 

échéant, modifier ou amender ledit contrat d’émission, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre de ces dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire, 

prend acte et confirme que la présente délégation de compétence annule, à hauteur des montants non 

utilisés, la délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la quatorzième résolution de 

l’AGOE 2011, et 

décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente délégation pendant une 

période de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 14 août 2014. 
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION 
Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de procéder à l'annulation  

des actions propres acquises dans le cadre du programme de rachat d'actions  

par voie de réduction du capital social de la Société 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales extraordinaires,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes,  

conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce, 

sous la condition de l’adoption définitive de la cinquième résolution et la réalisation par la Société 

d’un programme de rachat d’actions propres, 

autorise le Conseil d'administration à réduire le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois et 

aux époques qu’il appréciera, par annulation des actions que la Société pourrait acheter dans le cadre 

de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions propres décidé aux termes de la huitième 

résolution adoptée par la présente Assemblée, étant précisé que la réduction de capital ne pourra 

porter sur plus de 10% du capital social de la Société par périodes de vingt-quatre mois, 

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation ou subdélégation, dans 

les conditions prévues par la loi, pour réaliser et mettre en œuvre l’annulation desdites actions 

propres et, notamment, pour : 

- arrêter les modalités d’annulation des actions, imputer la différence entre la valeur comptable 

des actions annulées et leur valeur nominale sur tous comptes de réserves ou primes, 

- prendre en temps utile toute mesure qui s'avérerait nécessaire pour préserver les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les cas prévus par la loi,  

- informer l’Autorité des Marchés Financiers des annulations ainsi réalisées, et 

- apporter aux statuts les modifications découlant de la présente autorisation et accomplir toutes 

formalités nécessaires. 

prend acte et confirme que la présente autorisation annule, à hauteur des montants non utilisés,                

l’ autorisation consentie au Conseil d’administration  au titre de la quinzième résolution de l’AGOE 

2011, et 

décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente autorisation pendant une 

période de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 14 décembre 2013. 

 
DIX-HUITIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence au Conseil d'administration en vue d’augmenter  

le capital social de la Société réservée aux salariés de la Société dans les conditions prévues  

aux articles L. 225-129-6 et L. 225-138 du Code de commerce et l’article L. 3332-18 du Code de travail  
 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes, 

statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138 du Code de commerce 

et L. 3332-18 du Code de travail, 
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en conséquence et en considération des délégations consenties par la présente Assemblée au Conseil 

d'administration aux fins de procéder à des augmentations de capital différées, 

décide de réserver au profit des salariés de la Société une augmentation de capital en numéraire dans 

les conditions prévues à l’article L. 3332-18 du Code de travail, 

délègue au Conseil d'administration sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en 

une ou plusieurs fois, d’un montant nominal maximal de 1.000 euros par l’émission d’actions ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital aux adhérents d’un ou de plusieurs plans d’épargne 

entreprise (ou tout autre plan aux adhérents duquel l’article L. 3332-18 du Code de travail  permettrait 

de réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place 

dans la Société, conformément aux dispositions de l’article L. 3332-18 du Code de travail, étant précisé 

que le montant des augmentations de capital décidées par la présente résolution s’imputera sur le 

montant du Plafond 2012 visé à la septième résolution ci-dessus, 

décide en conséquence de supprimer au profit des salariés de la Société le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires auxdites actions ou valeurs mobilières, 

décide que le prix d’émission des actions ou valeurs mobilières nouvelles sera déterminé dans les 

conditions prévues à l’article L. 3332-18 du Code de travail et conformément aux prescriptions légales 

et réglementaires, 

donne tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation ou subdélégation, dans 

les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution dans les conditions 

légales et réglementaires et, notamment, pour : 

- déterminer que les augmentations pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou 

par l’intermédiaire d’organismes collectifs, 

- déterminer la nature et les modalités des augmentations de capital, 

- fixer le nombre d’actions ou valeurs mobilières à émettre, leur date de jouissance, leur délai de 

libération, les délais accordés aux salariés pour l’exercice de leurs droits ainsi que, le cas 

échéant, l’ancienneté exigée des salariés pour participer à l’opération, le tout dans les limites 

légales, 

- déterminer, s’il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite ci-dessus 

fixée, le ou les postes des capitaux propres où elles seront prélevées ainsi que les conditions de 

leur attribution, 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence des actions ou valeurs 

mobilières souscrites et procéder aux modifications corrélatives des statuts, et 

- plus généralement, effectuer dans le cadre des dispositions légales, réglementaires et statutaires 

tout ce que la mise en œuvre de la présente délégation rendra nécessaire. 

prend acte et confirme que la présente délégation de compétence annule, à hauteur des montants non 

utilisés, la délégation consentie au Conseil d’administration au titre de la dix-septième résolution de 

l’AGOE 2011, et 

décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente délégation pendant une 

période de dix-huit mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu'au 14 décembre 2013. 

 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 
Pouvoirs pour formalités 

 
L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme 

des présentes à l'effet de remplir toutes formalités légales de publicité. 
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FAITS MARQUANTS ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

 
 

Faits marquants de l’exercice : l’exercice clos au 31 décembre 2011 a été caractérisé par : 
 

- Poursuite du projet de construction d’une usine de PDO en Malaisie avec la levée des dernières 

conditions suspensives du contrat B.L.T. (Building Lease and Transfert) ; 

- Investissement matériel nécessaire pour le pilotage du produit MPG avec notamment 

l’acquisition d’une ligne de purification d’un montant de 1.052K€ ; 

- Changement de gouvernance de la Société qui, depuis le 25 mars 2011, est administrée par un 

Conseil d’administration composé de 7 administrateurs dont 5 membres indépendants ; 

- Renforcement du portefeuille de propriété intellectuelle avec un investissement de 1 M€ portant 

ainsi le patrimoine à 54 familles de brevets pour 357 titres ; 

- Lancement de la première marque commerciale pour le PDO : TEXEROL TM. 

 

 

 

Les perspectives d’avenir et évolution prévisible de la Société  

La situation financière de la société est saine pour l’année 2012. 

La priorité sera donnée à la poursuite de la construction de la première usine de production en propre 

en Malaisie. 

Les efforts de recherche et de développement seront intensifiés avec comme principaux objectifs, 

après le PDO (1,3 propanediol), la production d’échantillons et la mise au point des process books du 

MPG (Monopropylène glycol) ainsi que la poursuite de travaux nécessaires au passage au stade pilote 

du butanol.  

Le portefeuille de nouveaux produits sera également élargi. 

Les contrats signés se poursuivront sur l’exercice. 

La Société conserve pour objectif d’augmenter la performance de son portefeuille de produits et 

d’acquérir sur les marchés visés une position forte en termes de propriété intellectuelle. 
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RESULTATS FINANCIERS DES 5 DERNIERS EXERCICES  

DE METABOLIC EXPLORER SA 
 

  

NATURE DES OPERATIONS 2007 2008 2009 2010 2011 

I - Situation financière en fin d'exercice :      

 a)  Capital social ................................................................ 2.024.949,70       2.034.949,70       2.119.953,30 2.122.320 2.221.150 

 b)  Nombre d'actions émises ................................................................20 249 497 20 349 497 21.199.533 21.223.200 22.211.500 

 c)  Nombre d'obligations convertibles en actions ................................0 0 0 0 0 

II - Résultat global des opérations effectives :      

 a)  Chiffre d'affaire hors taxes * ................................................................2 790 000 3 220 000 1 500 000 850 000 850 000 

 b)  Bénéfices avant impôts, participation, 

amortissements et provisions ................................................................

2 977 590 2 297 894 -522 211 -2 904 966 -4 107 348 

 c) Impôts sur les bénéfices ................................................................-1 391 943 -2 467 294 -2 714 893  -2 986 217 -3 032 325 

 d) Participation des salariés due au titre de 

l'exercice   

- - - - - 

 e) Bénéfices après impôts, amortissements et 

provisions ……………..................................................................

4 119 057 4 981 781 1 700 253  -752 543  -2 010 542 

 f) Montant des bénéfices distribués  ................................ - - - - - 

III - Résultat des opérations réduit à une seule action       

 a) Bénéfices après impôts, mais avant 

amortissements et 

provisions……………………………….. 

0,22 0,23 0,10 0,00 -0,05 

 b) Bénéfices après impôts, amortissements et 

provisions 

…………………………………………………….. 

 0,20 0,24 0,08 -0,03 -0,09 

 c) Dividende versé à chaque action  ................................ - - - - - 

IV - Personnel :      

 a) Nombre de salariés ................................................................ 70 95 104 120 121 

 b) Montant de la masse salariale ................................................................2 391 146 3 545 448 4 443 025 4 754 659 5 049 723 

 c) Montant des sommes versées au titre des 

avantages sociaux (Sécurité sociale, œuvres sociales, 

etc) 

947 854 1 420 639 1 726 717 1 881 830 2 022 611 

        

* y compris les revenus de licence 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 

 
Conformément à l'article R.225-88 du Code de commerce, à compter de la convocation de l'Assemblée et jusqu'au cinquième jour 

inclusivement avant la réunion, tout actionnaire (titulaire de titres nominatifs ou justifiant de sa qualité de propriétaire de titres au 

porteur) peut demander à la Société, en utilisant la formule ci-dessous, l'envoi des documents et renseignements visés aux articles 

R.225-81 & 83 dudit code de commerce. 

 

 

A adresser à : METABOLIC EXPLORER 

Biôpole Clermont-Limagne 

63360 SAINT-BEAUZIRE 

. 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
DES ACTIONNAIRES DU 14 JUIN 2012 

 

Je soussigné (e) 

 

NOM : ............................................................................................................................................................................................ 

 

Prénom (s) : ................................................................................................................................................................................... 

 

 

Adresse complète :....................................................................................................................................................................... 

 

........................................................................................................................................................................................................ 

 

 

 

en tant que propriétaire de ..................... actions METABOLIC EXPLORER, code FR0004177046 

- sous la forme nominative (*) 

- sous la forme au porteur (*) 

 

 

demande l'envoi des documents et renseignements visés par les articles R.225-81 & 83 du code de commerce, à 

l'exception de ceux qui étaient joints au formulaire de vote. 

 

 

          Fait à : ........................................................., le .............................……. 2012 

 

 

                                    Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, formulée par lettre spéciale, obtenir de la Société 

l'envoi des documents visés ci-dessus, à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures. 

 

(*) rayez la mention inexacte 


